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REGLEMENT,
ET LETTRES PATENTES,

SUR ICELUI,
AU SUJET DES ENGAGEZ ET FUSILS

qui doivent tre portez par les Navires Marchatids
aux Colonies des, Iks Françoifes dc l'Amcrique, &
de la Nouvellc Frati ce.

Ou quieziémue Novembre x -p.8

REGLSTREZIE T A4RLE MENT.
R O Y s'étant fait reprefenter le Reglement rendu par

Sa Majefté le 16. Novembre 1716. & les Lettres Patentes ex,
peds t celui.le mêe jour , concernant la quanit' d'En.
gagez & de Fufils Boucanniers ou de Chafe , qui doivent être
portez,aux ColQnies, Françoifes de l'Aimerique & de la Nous.

wele Franc par les Batimens Marchands qui y font deftinez ; l'Arrêt.de fon Comeil d'Etat du i Q. Janvier, 1718. qui difpenfe les Vaifèaux de
la Compagnie d'Occident, à prefent Compagnie des Indes , de porter des.
Engagez & Fufils dans la Colonie de la Louifianne , & trois Qrd9nnances
des 14. Janvier , & zo. May 1721 . & 15. Février 17 2.4.,dont, la premiere,
Concerne les Prifonniers qui feront donnez aux Armateursdes Vaiffeaux .
nu lien d'Engagez qu'ils doivent porter dans les Colonies; la feconde:
difpenfe les Arnateurs de porter des Engagez, ci payant foixante livres.
pour chacun de ceux qu'ils ne transfereront pas aufdites Colonies fur leurs.
KYaifcaur ¿ & la troifiéme regle catre autres chQfes, qu'il fera 7aye *



vingt livres pour les Engagez dèMltier qui ne feront pointporte a 1tdi
tes illes & Colonies. Et Sa Maje(té étant informée quil convient pour
l'avantage defd. Ifles & Colonlies, & l'utilité defdits Negocians d'exçpli-
quer précifement fes intentions fur les differentes difpofitipns çontepuës
dans ledit Reglement , Arrêt & Ordonnances, Elle a fait le prefent Re.
glemient, qu'Elle veut être executé à lavenir , felon fa forme & teneur.

TI-TRE PREMIER.
Des Engagez.

A , TI C ILr. PFR E MI E.'-

Tous les Capitaines des Bâtitens Marchands qui front aux Colonies de$
Ifles Françoifes de l'Amerique & de la Noivelle France , où Canada &
'Ifle Royale , excepté.les -Vaii1eaux.de la CoMpagniieydes Indes , deffi-

nez pour la Loiifianne & pour -la Traitte dés Nerés , ceux des Mar-
chands., cui.avec la permillion de, 14dite Compagnie i , -ront, faire ladite
Tratre 'des iegres , & ceqi qui'fi d(eîtii ez, fou'r alter faire 1a
Pefchc 4e ilà,o raë,:feront 'ten'us'' o - ôrdr 'd E gå' g àv01r ;
danis les Bâtitueus dé foitaite tônnieux , g&au-defaus: Çïroie nigâgz;
dans ceux de foixante Tonneaux jufqu'à,eent ,, quatre Engagez à dans
ceux de cent Tonneaux & au-defus , fix Engagez.

I I. La condition de pgrter lefdits -Engagcz ferainferée dans les Con-
eges de [Amiral, qui feront délivrez pour la Navigation defdits Navires

& ,Bâtimecns..
I I I. Lefdits Engagez auront au moins dix-huit ans , & ne pouïront

etre plus âgez de quarante , ils feront de la grandeur au moins de quatre
pieds, & en état de travailler ý & le terme dé leur engagement fera
de trois ans.
- I V. La reconnoiffance en fera faire par les Ôffciers de ' Atnirauté es

Ports où les Bâtinens feront expediez b lefquels rejetterofnt ceux qui ne
feront pas de l'âge & de la qualité nentionnéedans le precedent Article,
ou qui ne leur paroîtront pas de bonne complexiop.

V. Le Signaleinctit defdits -Engagez fera uentiàt nné dans lé aôlç
d'Equipage.

V l Les Enýggez qui fcauront les idétiers de Maçon Tailleur de
Pierre, Forgeron , Serruriier , Menuifier , Tonnellier , Charpenter a
Calfat, & autres Mêciers qui pourront être utiles dans les Colonies fe-
ront paffez pour deux, & il fera fait mention 'du 'Mêierqu'ils fçaurotit
dans leur Signalement; à l'effet dequoi, 'les Capitaines ou A, mrteurs
qui prefenteront à l'avenir pour Engagez dès Gens de Maer-, fernt
-tenus de raporter au Bureau des'Claffes un Certificat des Matures du Mé-



'3dier , fous le titre duquel ils feront prefentez, portant que lefdits Enga-..
gez font capables d'exercer ledit Mêtier , lefquels Maîtres de Métier feront
à cette fn indiquez aufdits Capitaines ou Armateurs.

V I . Les Capitaines dcfdits Bâtim~ens abordans dans lefdites lIas &
.Colonies , feront tenus de reprefenter aux Gouverneurs & Inteindans

ou Commifaires - Ordonnateurs, lefdits Engagez , avec le Rôle de leur
Signalement , pour verifier fi ce font les mêmes qui auront dû être eI-
barquez , & s'ils font de la qualité prefcrite.

V III. Chaque Habitant de fdites ifles & Colonies , fera tenu de pren.
dre un Engagé pour chaque vingtaine d Ncgres qu'il aura fur fon Habi-
tation , outre le Commandeur : s Ca taines conviendront du prix def.
dits Engagez avec lefdits-Habitans; en cas qu'ils ne puident point en
convenir à l'aniable , lefdirs Gouver eurs & Intendans , ou Commiài.
res-Ordonnateurs én regleront le, i x , & obligeront les Habitans qui
n'en auront pas le nombre ci-de s prefcrit , de s'en charger.

I X. Lefdits Capitaines feront tenus de prendre un Certificat defdits
Gouverneurs, vifé de l'intendant , ou Coniniffaire - Ordonnateur , dans
lequel il fera fait mention de la'remife defdirs Enrgagez aux Habitans , &
que ce font les mêmes qui auront du être embarquez.

X. Seront tenus lefdits Capitaines , à leur retour en France , en faifant
leurs declarations , de remettre lefdits Certifiçats aux Officiers de l'Ami.
rauté ; & faute par eux de raporter lefdits CcrtificatÇ, ils payeront entre
,les mains du Tréforier Général de la Marine en exercice , un mois après
l'arrivée de leurs Bâtimens dans le Port du débarquement : Sçavoir ; pour
chaque flimple Engagé , la fomme de foixante livres, & celle de cent viugr
livres pour chaque Engagé de Mêtjcr qu'ils n'auront pas remis dans le di.
tes Colonies , encore même qu'ils raportent des Ce tificats de Defe tio'n
defdits Engagez, aufquels Sa Majcfé défend aux !iges d'Amirau'e' avoir
égard. Veur Sa Majeffé que'faute d'avoir payé dans lediEt s d'un
mois , ils foient pourfuivis pardevant léfdirs Juges d'Amiraut , & con-
damnez au payenent defdites fommes , & en outre à une ai nde d'une
fomme égale'à celle à laquelle ils auront été condamnez.

X I. Les Particuliers que Sa Majeffé deffinera par fes - rdries , à paffer
en qualité d'Engagez dans lefdites Colonies ; enfemble s Soldats' de Re.:
cruë qui y feront envoyez , foit qu'ils ayent des Mêtifs ou non , feront
reçûs dans les Vaiffeaux Marchands , deffinez pour efdites Colonies , fur
le pied d'un Engagé chacun , & traitez de la iême inaniere que s'ils
avoient été engagez par lefdits Capitaines o Armateurs , lefquels fe.
ront déchargez d'autant du nombre qu'ils a ont été obligez d-"Pmbarquer,
eu egard a la contenance de Tonneaux de eurs Bâtimens , ils feront p
reillement déchargez (tu nombre des E gagez , pour les Places qui feront
accordées aux Odiciers defdites Co »nies & autres qui paikront dans
lefdites Dàtiimens,



X I I. Permet Sa Majeft;é aux Capitaines, ou Armateurs 'qut n'atiront
pas dans le tems du départ de leurs Bâtimens pour lefdites Colonies , le
nombre d'Engagez prefcrit par le prefent Reglement , de payer avant le
départ pour chacun de ceux qui leur manqueront , la fommâe de foixante
livres, entre les mains du Commis du Tréforier Général de la Marine en
exercice, moyennant quoi, & en raportant la Quittance dudit Commis,
ils en feront déchargez.

X III. N'entend Sa Majefté comprendre dans le precedent Article,
les Vaiffeaux qui feront deflinez pour le Canada ,& 'Ifle Ròyale, dont
les Capitaines ou Armateurs feront tenus d'emtarquer le nombre effeifE
des Engagez prefcrit par le premier Article du prefent Reglement.

Tl T RE S E C O N D
Des Fails.-e

A RT TI C LE P E M 1 IER .. ,

Tous les Capitaines des Bâtimens Marchands qui iront dans lefdites Co-
lonies des fles Françoifes de l'Amerique, dù Çanada & de Ifle Royale ,
excepté les Capitaines des Viffeaux de la Compagnie des Indes deftinez
pour la Lo*iifianne,& pour la Traitte des Ndgres, ceux des Bâtimens Mart-
chands , qui avec la permilion dé ladite' Compagnie , iront faire ladite
Traitte des Negres , & ceux qui ferent deffinez pour aller faire La Pefche
de la Mouruë, feront tenus d'y porqer chacun dans leurs Vaiffeaux qua.
tre Fufils Boucanniers ou de Chafe, à garniture jaune.

II. La condition de porter lefdits Fufils, Boucanniers ou de Chiffe,
fera inferée dans les Côngés de l'Amiral , qui feront délivrez pour la Na-
vigation defdits Navires.

I I I. Les Fufils Boucanniers auront quatre pieds quatre pouces & fe-
ront du calibre d'une balle de dii-huit à la livre, poids de. marc , & fé.
-ront legers.

I V. Les fulils de Chaffe feront de la lôngueur de quiatre Picds-, &
iegc rs.

V. Lefdits'Capitaines temrttront àleur arrivéte<ldits Fufils dans la Sale
d'Armes du Magazin de Sa Majefté, de l'end oir où ilsaborderont , pour
étre enfuite examinez & éprouvez en -prefeiice du Gouverneur , ou Coi-
mandant , en'fon abfence.

V I. Si dans l'épreuve qui fera faite il s'en trouve de rebut , lefdits Ca-
pitaines feront tenus de payer trente livres pour chacjue FLiîl qui"fera
rebuté.

V I I. Ladite fomme de -trente livres fera employée par les Gouver-
neuts & Itendaus, ou CommiLf4ires-Ordonateucs, -enachat de·Futils



pour les pauvres Habitans, .lefquelseur feront dilribuez auI.tt.
I II. Lefdits Capitaines laifeêront les Fufils qu'ils auront porté dans

les Magazins de Sa Majefté, jufqu'à ce qu'eux., ou leurs Correfpondans
les aYent vendus, ou que les Gouverneurs les ayent fait difiribuër dans
les Compagnies' de Milice , auquel cas ils donneront , conjointement
avec l'Intendant, ou CommifWaire - OrdonnateUr , les ordres neceLIaires
potir leur payement.

I X. Lefdits Capitaines feront tenus de prendre un Certificat defdits
Gouverneurs , vifé de l'Inçendant ou du ComMpiffaire-Ordonnateur , de la
remife defdits Fufils , dans lequel il fera fait mention'des fommes qu'ils au-
sont payé, cn cas qu'il y en ait eu de rebutez.

X. Ils feront pareillement tenus de remettre à leur retour en France, ci
faifant leur déclaration, lefdits Certificats aux Officiers d'Amirauté.

X I. Les Capitaines & Propre ires defdits Bâtimens feront condamnez
folidairement par les Officiers ikl'A irauté, à cinquante liv. d'amende
pour chacun des Fufils qu'ils n'auront pas porté dans les Colonies, faufl'A"
pel aux Cours de Parlement où lefdites Amirautez refortiffent.

T I \T R E TR O I SI E' M E.
> Des T'ourfaites à Amender.

ART1CI E P R E h1 IE R.

Les contraventions aux Articles du prefent Reglement ferbnrt pourfdi-i
vies à la Requête des Procureurs de Sa Majeffé des Amirautez, & les Sen-
tences qui interviendront contre les Delinquants, feront executées pourles condamnations d'amende, nonobftant l'Apel & fans préjudice d'iceluy,
jufqu'à concurrence de trois cens liv. fans qu'il puiffe être accordé de défen-
fes, inême lorfq ue l'amende fera plus forte , que jufqu'à concurrence de ce
qui excedera ladite fomme de trois cens liv.

I I. Ceux qui apelleront defdites Sentences feront tenus de faire fatuet
ffur leur Apel, où de le mettre en état d;être jugé definitivement dans un an
du jour & datte d'iceluy, linon & à faute de ce faire, ledir tens gaffé, la-

itè Sentence fortira fon plèin & entier effet, & l'amende fera diftribuée
eonfo'rnement à ladite Sentencq & le dépofitaire d'icelle bien & valable-

ent déchargé.
I 11. Les amendes qui feront, prononcées pour lefdites contraventions

da s les Siéges particuliers des Amirautezapartiendront à l'Antiral; & à l'é
ard de celles qui feront prononcees dans les Siéges généraux des Tables de

Marbre, il ne luy en apartiendra que moitié, & 1Vautre moitié à Sa Majef.
le tout conformement à l'Ordonnance de 1681.

Les Gouverneurs & Intendans, ou Commiffaires - Ordonnateurs èfdtes



I .6
Coonies, tendront compte conjointement tous les rl tniois au Secretaire
d'Etat ayant le Dcarrtenent de la Nlarine , du nombre des Engagez & des
Fufils que'chaque PViiffdaïNachandlaur- porté1 dès fomnnes payées air
les Fufls'défe&ieu:t; & dé l'einploy qui n aura et fair.

MA N D E & Ordonne Sa Maje&é à I4. le Cômte de Touloufe, Amiril
de France, aux Gouverneurs & Lieutenans Généraux dans l'Amerieue Sép-
tentrîoia1le & Meridibnalle, aux- rnte anse Gdoverneurs particuliers,

moniflaires-Ordloinateurs & autres Officiers quil apartiendra, de tenir
chacu n droit foy la main à l'execution du, prefent Reglement , lequel fera
l1; publi ffiché par tour où befoin fera. FAIT à Fontainebleau le quinze
NôveLlbre mil ej cehs vingt-huit. .Signé, L OUI S. PHELYPEATJX.

LETTRS PATENTES.
OUIS, par la Grace de Die Roy de France & de Navarre,
Comte de Provence, Forcalquier Terres Adjacentes : A tous

ceux qui ces prefentes Lettres verront, S4 L . Nous aurions fait un
Reglenent' en datte de cejourd'huy au fujet des agez & Fufils qui«
doivent être portez par les Navires Marchands dans n Colonies de
Ides de l'Amerique & de la nouvelle France ; pour l'exec ' n du
Nous avons jugé necefaire de faire expedier nos Lettres Patentes 1 an-u
tes à nos Cours :A C E S C A U S E-S , de l'avis de nô ne
Nous en confirmant ledit Rcglèment cy - attaché fous le tontre - Scel
de nôtre Chancellerie, l'avons autorifé & aWorifons par ces Prefentes
fgnées de nôtre main ; Voulons qu'il foit enregiffré en nos Cours, &
executé felon fa forme & teneur. Si DONNONS EN MANDEMENT a
nos amez & feaux , les Gens tenant nôtre Cour de Parlement à Aix,
que ces Prefentes, enfemble ledit Reglement , ils' ayent à faire lire,
publier & enregifrer , & le contenu en icelles garder & obferver felon
leur forme & teneur, nonobifant tous Edits, Ordonnances, Reglemens,

'Arrêts & autres chofes à -ce contraires, aufquels Nous avons dérogé
& dérogeons: CAR tel eft nôtre plaiir. En' témoin dequoy Nous avons,
ait apofer nôtre Scel à cefdites Prefentes. DONN iB à Fontainebleau lc

quinziéme jour du mois de Novembre, 'an de grace mil fept cens
Yingt-huit : Et de nôtre Regne le quatorziéme. S*gn, L O U I S. Et
plus bas, Par le Roy, Comte de Provence. P\H E L YP E A UX.

EU yS, puiblics & regi/ßrs , prefent a • ce reqerant le
. Procureur General du Roy , pour être enrroyéJ à fes

-Sâbl/itats dans 4e-Amirauteý d» Refort , Juivant
1'Arrêt dè ce jaa4r Fait à Aix en Parlement le troiiém¢
fanier [72£9. Sig , D E R G lN4.




